STATUTS COBATY International

Texte portant reconnaissance d’intérêt général entrant en vigueur après approbation de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 5 Octobre 2006
TITRE I. Dénomination, Siège, Objet social, Durée, Exercice social
Article 1er. Dénomination : 
COBATY International est une association sans but lucratif (ASBL) (Le Moniteur 2000-05-11 Numéro association 118012000). 
Article 2. Siège social :

Le siège social de l’association est établi en Belgique à : 1040 Bruxelles, avenue Boileau, 16  
Il peut être transféré sur proposition du Conseil d'administration, ratifiée par l’Assemblée générale compétente. 

 Article 3. Objet social :

L’association poursuit les buts non lucratifs d’utilité internationale portant reconnaissance d’intérêt général suivants :

Mettre en place un partenariat sous toutes ses formes avec les organismes publics ou privés :

· pour contribuer à l’amélioration du cadre de vie, à l’affirmation de la qualité des constructions et la préservation de l’environnement ;

· pour créer une attractivité des jeunes pour les métiers de la construction, de l’urbanisme et de l’environnement ;

· pour favoriser une reconnaissance sociale de ces métiers.

Elaborer des programmes de réflexion et de propositions susceptibles d’entretenir ce partenariat avec les organismes publics ou privés

Contribuer à la mise en oeuvre d’une politique communautaire et internationale aux côtés de la puissance publique pour des missions qui lui sont confiées par cette dernière dans le prolongement de toutes actions administratives
Développer l’implantation internationale de l’association dans le respect de l’éthique et des valeurs d’indépendance du COBATY prônées par ses fondateurs.

Article 4. Durée, Exercice social :

La durée de l'association est limitée à 99 ans, sauf en cas de dissolution volontaire.
L'exercice d’activité correspond à l'année civile.
TITRE II. Membres

Article 5. Composition de l'association : 

Article 5-1. Les membres :

L’association est composée de membres adhérents et de membres associés.


Article 5-2. Les membres adhérents :

COBATY International réunit les fédérations et/ou associations nationales ayant, à la date de création de l’ASBL, satisfait aux obligations légales et statutaires de création et d’existence de chaque pays concerné et ayant adopté la marque déposée « COBATY ».

Depuis cette date, elle rassemble, au fur et à mesure de leur création, déterminée par les conditions légales de chaque pays concerné, les  fédérations et/ou associations qui se constituent en accord avec la « Charte de création des associations », partie intégrante du Règlement Intérieur.

Toutes ces fédérations et/ou associations nationales sont appelées membres « adhérents » de COBATY International.

Article 5-3. Les membres associés :

L’association accueille en son sein, à l’initiative de son Conseil d’administration, des membres associés. Ils concourent à la réalisation de l’objet social de COBATY International.

Ils s’acquittent d’une cotisation dont le montant est voté par le Conseil d’Administration. Ils ne participent pas aux instances dirigeantes de l’association, ils ne disposent pas de droit de vote.
A titre exceptionnel, le Conseil d’administration peut proposer de donner le titre de « membre d’honneur de COBATY International » à une personne physique particulièrement remarquable au regard de son action, dans le cadre de l’objet social de l’association.

Article 6. Ethique, Déontologie, Droits et Devoirs :

Les membres « adhérents » s'engagent à respecter les statuts de COBATY International, ainsi que son Règlement intérieur et toute modification ultérieure pouvant intervenir telle que votée au Conseil d'administration et approuvée par l’Assemblée générale compétente.
Ils s’engagent également à respecter l’éthique initiale portée par les membres fondateurs, en particulier, l’obligation de s’inscrire dans les objectifs visés par l’objet social de l'association indépendamment de toutes appartenances politiques, syndicales, ou confessionnelles.

Le non respect de l'éthique et des obligations statutaires adoptées par les instances du COBATY International entraînera la perte de l'adhésion et le droit d'utiliser, où que ce soit, et sous quelque forme que ce soit, la dénomination COBATY International ainsi que son sigle.
Article 7. Procédure d’admission des nouveaux membres adhérents : 
L’adhésion à COBATY International est déterminée par le respect de la procédure décrite dans la « Charte de création des associations à l’international » partie intégrante du Règlement intérieur.

Le Conseil d’administration étudie, agrée ou rejette la demande d’adhésion. Il propose l’adhésion définitive au vote de l’Assemblée générale compétente.

Article 8.  Radiation de membres : 

Article 8-1. Membres adhérents :

La qualité de membre adhérent de l'association se perd par :
- la liquidation de l’association nationale
- la radiation prononcée par le Conseil d'administration de COBATY International  et notifiée à l’association 
La décision ne devient effective que lorsqu’elle est adoptée par l’Assemblée générale compétente.

La perte de la qualité de membre « adhérent » de l'association interdit à la structure concernée et à ses membres d'utiliser la dénomination, la marque et le sigle COBATY International ou même de s'y référer conformément aux dispositions de l’article 6.

Article 8-2. Membres associés :

La qualité de membre associé se perd par décision du Conseil d’administration, par démission notifiée au Président en exercice, par non paiement de la cotisation. 

TITRE III. Ressources, Cotisations, Moyens d’action, Disposition particulière
Article 9. Ressources de l'association : 
Elles comprennent :
- les cotisations annuelles des membres « adhérents » ;
- les cotisations des membres associés ;

- les droits d’entrée forfaitaires éventuellement fixés par l’A.G.O. ;

- les cotisations, subventions, ou autres formes d’accompagnements financiers d'organismes ou institutions, publics ou privés, des Etats auxquels appartiennent les associations nationales ;
- les droits d’accès des membres ou des invités, personnes physiques ou morales, en contrepartie de leur participation à des manifestations ou publications spécifiques ;
- les produits financiers des placements ;
- les dons.
Article 10. Cotisations

Article 10-1. Les membres adhérents :  
 La cotisation est due par chaque membre adhérent. Elle est calculée à partir d’un montant annuel, votée par l’Assemblée générale ordinaire sur proposition du Conseil d’Administration et du Bureau.  Elle est égale au montant de la cotisation unitaire multipliée par le nombre de membre actif de chaque association concernée.  Les modalités de calcul en sont définies au Règlement Intérieur.

Article 10-2. Les membres associés :

Le Conseil d’administration fixe le montant de la cotisation des membres associés.

Article 11. Moyens d'action de l'association : 
Pour atteindre ses objectifs, COBATY International a, dans le cadre de son objet social, toute liberté d'action à l'exception des actions qui impliqueraient la responsabilité juridique ou financière d'une autre association nationale COBATY, à moins qu'un accord écrit n’ait été signé par les parties concernées.
Indépendamment du fait que l'association, par nature et grâce aux cotisations des membres « adhérents », doit obligatoirement contribuer à l’animation des fédérations et/ou associations nationales et à l’action de développement de COBATY International par la création de nouvelles associations, l'association peut : 
- organiser des conférences débats
- participer à tous travaux d’intérêt général, régional, national, des Etats dans lesquels existent des associations « adhérentes » ainsi que tous travaux d’intérêt communautaire et ou international. 
- mettre en place tous protocoles de formation, tous stages et informations dans tous domaines liés directement ou indirectement à l’objet social de COBATY International et des compétences de ses « adhérents » et structures associées
 - accueillir des stagiaires étrangers dans le cadre d'actions ciblées

 - effectuer des voyages d'études, ou d’accompagnement d’entreprises, seule ou en coopération avec d'autres organismes publics ou privées
- éditer ou soutenir l’édition de toute brochure concernant les activités exercées au sein du COBATY International

Article 12. Disposition particulière :
La mise en œuvre des objectifs d’intérêt général contenus dans l’objet social de l’association impose des contraintes qui ne peuvent être résolues que par une disposition particulière permettant à COBATY International d’accueillir des fonctionnaires de l’Etat. 
Ces agents seront chargés, en particulier, du développement, de  l’animation, de la pérennisation d’un réseau européen et communautaire participant à  la présence et la crédibilisation de l’association et de ses partenaires institutionnels auprès des instances communautaires.

Le Règlement intérieur fixe le cadre juridique des relations entre les parties concernées par cette disposition particulière.

TITRE IV. Assemblées Générales
Article 13. Assemblée générale ordinaire (A.G.O.).
Article 13-1. Composition, droit de vote
L’A.G.O. comprend tous les membres adhérents de l'association à jour de leur cotisation annuelle qui confère le droit de vote.
Chaque membre adhérent peut être porteur d’un pouvoir d'un autre adhérent.

Le droit de vote affecté à chaque association ou fédération, appelés membre adhérent de COBATY International, est décompté selon le nombre de voix proportionnel au nombre des personnes physiques du membre adhérent déclarées chaque année, nombre qui sert de base au calcul de la cotisation.

Le détail du calcul du nombre de voix attaché au droit de vote de chaque membre adhérent est défini dans le Règlement Intérieur.

La présentation de l’original signé du pouvoir est obligatoire pour être valablement enregistré.

Il doit être établi une feuille de présence signée par tous les membres présents. 


Article 13-2. Réunion, convocation, compétences.
L'A.G.O. se réunit au moins une fois par an et chaque fois qu'elle est convoquée par le Président du Conseil d'administration.
Le Règlement intérieur fixe les modalités pratiques d’organisation de l’A.G.O.

L'A.G.O. délibère à la majorité simple des membres présents ou représentés sur les seules questions inscrites à l'ordre du jour.  En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante.
L'A.G.O. entend, délibère et vote les rapports sur l’activité et sur les comptes de l’association, présenté respectivement par le Président et le Trésorier.
L'A.G.O. procède à l’élection des administrateurs, ou, ratifie la cooptation d'administrateurs nommés en cours de mandat.
L’A.G.O. approuve le Règlement intérieur.
L’A.G.O. se prononce sur l’établissement du lieu du siège social de l’association.

L’A.G.O. se prononce sur l’adhésion ou la radiation d’un membre « adhérent ».


Article 13-3. Cas particulier
Une A.G.O. peut être également convoquée si les 2/3 des membres adhérents à jour de leur cotisation  en font la demande auprès du Président de COBATY International. 

Article 14. Assemblée générale extraordinaire (A.G.E.).

Article 14-1. Composition, droit de vote

L’A.G.E. comprend tous les membres adhérents de l'association à jour de leur cotisation annuelle.

Chaque membre adhérent peut être porteur d’un  pouvoir d'un autre membre adhérent.

Le droit de vote affecté à chaque association ou fédération, appelés membre adhérent de COBATY International, est décompté selon le nombre de voix proportionnel au nombre des personnes physiques du membre adhérent déclarées chaque année, nombre qui sert de base au calcul de la cotisation.

Le détail du calcul du nombre de voix attaché au droit de vote de chaque membre adhérent est défini dans le Règlement Intérieur.

La présentation de l’original signé du pouvoir est obligatoire pour être valablement enregistré.

Il doit être établi une feuille de présence signée par tous les membres présents. 


Article 14-2. Réunion, convocation, compétences

L’A.G.E. se réunit à chaque fois qu’elle est convoquée par le Président du Conseil d’Administration.
Le Règlement intérieur fixe les modalités pratiques d’organisation de l’A.G.E.

Les résolutions des A.G.E. sont adoptées à la majorité absolue du nombre de voix attaché au droit de vote selon les modalités définies par le Règlement Intérieur.  En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante.
L'A.G.E. délibère sur la modification des statuts. 
L’A.G.E. délibère sur toutes questions portées à l'ordre du jour qui, ne relèvent pas de compétences de l’A.G.O. (Article 13-2) et qui sont susceptibles de mettre en cause la responsabilité morale, juridique ou financière de celle-ci ou de porter atteinte à son objet social.  
L'A.G.E. se prononce sur la dissolution de l'association et ses conséquences.
TITRE V. Conseil d’administration, Bureau

Article 15. Conseil d'administration.

Article 15-1. Nombre d’Administrateurs

L'association est administrée par un Conseil d'administration élu composé de 5 membres au minimum et de 14 membres au maximum.
Le Past-Président est membre de plein droit du Conseil d'administration pendant la durée du premier mandat de son successeur.  Si ce dernier exerce plusieurs mandats le Past-Président peut également être reconduit dans ses fonctions d’administrateur.

Article 15-2. Mode de désignation

Les candidatures individuelles ou sous forme de liste bloquée, sont présentées par les fédérations ou associations nationales membres adhérents à jour de leur cotisation au Président de COBATY International qui à l’aide du  Bureau organise le scrutin, selon les modalités fixées au Règlement intérieur.
En cas de difficultés il peut saisir le Conseil d’administration.


Article 15-3. Durée du mandat

Les administrateurs sont élus pour 2 ans par l'Assemblée générale ordinaire (A.G.O.).  
Ils élisent le Président de COBATY International et les membres du Bureau pour la durée du mandat.

Le Président ne peut exercer plus de deux mandats consécutifs.


Article 15-4. Mesures particulières
Le Conseil d'administration, lorsqu'un de ses membres élus est défaillant, peut pourvoir par cooptation au remplacement de celui-ci par un membre actif  issu de la même fédération ou association nationale, pour la durée du mandat restant à courir de son prédécesseur. Ce changement devra être ratifié par la plus proche Assemblée générale ordinaire convoquée. 
Lorsque le nombre d'administrateurs élus devient inférieur au minimum de 5, le Conseil a l'obligation de réunir une Assemblée générale ordinaire.
En cas d'empêchement momentané d'un administrateur, le pouvoir écrit peut être donné à un autre administrateur.


Chaque administrateur ne peut disposer valablement que de 1 pouvoir.

Article 15-5. Compétences, réunions, votes 
Le Conseil d’administration est réputé compétent pour tous les actes de gestion visant à permettre la mise en œuvre des objectifs contenus dans l’objet social de l’association.

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois par semestre civil sur convocation de son Président ou sur la demande d’au moins la moitié de ses membres élus.
Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. En cas d'égalité, la voix du Président de séance est prépondérante.
Pour chaque réunion, il est établi un procès-verbal qui, une fois approuvé par les membres présents à la réunion, est transmis à l’ensemble des présidents de fédérations et/ou associations nationales.

Le Règlement intérieur fixe les modalités pratiques du fonctionnement du Conseil d’administration.


Article 15-6. Gratuité du mandat
Les membres du Conseil d'administration comme tous les autres membres de COBATY International ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions ou missions qui leur sont confiées par l’association en son nom exclusif.
Seuls, des remboursements de frais sur justificatif sont possibles, après accord du Président ou du trésorier, au regard des missions qui leur aurait été confiées par le Bureau dans le cadre des objectifs fixés par l’objet social de l’association.
Article 16. Bureau 

Article 16-1. Composition, Mode de désignation

Selon les besoins de l’association le Bureau est composé, outre le Président de l’association, d’au moins un trésorier et un secrétaire général.
Il peut être complété par un trésorier adjoint et secrétaire général adjoint.

Le Président peut, parmi les membres du Bureau, désigner un ou deux vice-présidents.

Les membres du Bureau sont élus, pour la durée du mandat du Conseil d’administration, par le Conseil d'administration, parmi ses membres. Le scrutin se déroule à main levée, ou à bulletin secret si au moins trois membres de deux pays différents du Conseil d’administration en expriment le souhait. 

Article 16-2. Réunion, Compétences

Le Bureau se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation du Président.
Le Bureau assure la gestion courante de l’association. Il prépare les Conseils d’administration ainsi que tout acte nécessaire à la bonne marche de l’association.

Les décisions du Bureau font l'objet d'un compte-rendu transmis à tous les administrateurs de l'association, à l’initiative du Président.
Article 17. Règlement intérieur : 
Un Règlement intérieur est proposé par le Conseil d’Administration et voté par l'A.G.O. 
Il fixe les modalités d’application des statuts, à titre indicatif :

· les modes de calcul des cotisations,

· le calcul des voix attaché au nombre des votes, 

· etc. ….

Il précise également les modes de relations avec les instances des fédérations et des associations COBATY et l’ensemble des points expressément visés dans les statuts.
Article 18. Dissolution : 
En cas de dissolution prononcée à la majorité qualifiée par l'A.G.E. un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci.
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